




SUPPRESSION DE POSTES AU SEIN DES SERVICES COMMUNAUX 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la suppression de postes au 

sein des services municipaux de la ville du Port à la suite d’une réorganisation de la Direction des 

Ressources Humaines. 

 

Le Maire expose que conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, les 

emplois de chaque collectivité sont créés ou supprimés par l’organe délibérant de celle-ci. 

Il propose de mettre à jour le tableau des effectifs pour tenir compte des mouvements de personnel et 

de procéder à la suppression des emplois permanents listés ci-dessous. 

 

Il s’agit en l’occurrence d’un poste de gestionnaire qui a été créé en excédent dans le service Carrière-

Paie lors d’une organisation antérieure de la Direction des Ressources Humaines. Il s’agissait d’un 

emploi permanent à temps complet, de catégorie C, correspondant au grade d’adjoint administratif de 

2e/1e classe, relevant du cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux. 

 

Cette correction est fondée sur l’intérêt du service et s’inscrit dans une logique de cohérence interne et 
de bonne gestion des effectifs, sans impact sur la qualité du service rendu. 

En effet, la nouvelle réorganisation conduit à la création du « Service Emplois Aidés » désormais en 

charge de la gestion globale des contrats PEC, y compris en qui concerne le traitement de leur paie, 

mission qui relevait jusqu’alors du service carrière-paie. 

 

Le transfert de cette mission conduira à un rééquilibrage des charges de travail entre les gestionnaires 

carrière-paie déjà en poste et à une optimisation du fonctionnement de ce service sans qu’il soit 
nécessaire de procéder à un recrutement supplémentaire. La création de ce poste de gestionnaire ne 

correspond donc plus aux besoins de la Collectivité. Il est à noter que ce poste n’est pas, à ce jour, 
pourvu. 

 

Le Comité Social Territorial a été consulté et a émis un avis favorable le 05 décembre 2025. 
 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’autoriser la suppression de ce poste sur emploi permanent ; 

- de modifier en conséquence le tableau des effectifs ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 
 


